
 
FONDS INTERNATIONAL 
D'INDEMNISATION DE 1992 
POUR LES DOMMAGES  
DUS À LA POLLUTION 
PAR LES HYDROCARBURES  
 
 

 
      
 
 
 
ASSEMBLÉE 92FUND/A/ES.10/11 
10ème session 30 janvier 2006 
Point 11 de l'ordre du jour Original: ANGLAIS 
 
 
 

ASSURANCE COUVRANT LES MEMBRES DU PERSONNEL 

Note de l'Administrateur 

 

Résumé:  L'assurance du Fonds de 1992 qui couvre les membres du personnel en cas de 
décès, d’accident ou de maladie imputables à l'exercice de fonctions officielles 
n’assurait pas les risques dus au terrorisme nucléaire, chimique ou biologique. 
Le Fonds de 1992 a récemment pu obtenir une couverture d’assurance pour ce 
type de risques. 
 

Mesures à prendre: Prendre note des renseignements fournis. 

 

1 En vertu de l'article 26 du Statut du personnel, l’Administrateur doit établir pour les membres du 
personnel un système de sécurité sociale, prévoyant notamment des indemnités en cas de maladie, 
d'accident ou de décès imputables à l'exercice de fonctions remplies au service des FIPOL. Il est 
prévu à la disposition VIII.3 du Règlement du personnel que les membres du personnel ont droit à 
des indemnités en cas de décès, d’accident ou de maladie imputables à l'exercice de fonctions 
officielles remplies au service des Fonds, conformément aux modalités déterminées par 
l'Administrateur. 

2 À sa 10ème session, tenue en octobre 2005, l’Assemblée a noté que le Fonds de 1992 avait assuré 
les droits qu'ont les membres du personnel à une indemnisation en vertu du Statut et du 
Règlement du personnel en cas de maladie, accident ou décès imputables à l'exercice de fonctions 
officielles pour le compte des FIPOL. Il a également été noté que compte tenu de l'augmentation 
des risques liés au terrorisme dans le monde, les assureurs du Fonds de 1992 avaient fait savoir 
qu'ils étaient dans l'incapacité d'assurer une couverture pour les dommages dus directement ou 
indirectement à un acte de terrorisme impliquant l'utilisation ou la dissémination d’une arme ou 
d’un engin nucléaire ou bien d'un agent chimique ou biologique ou la menace de cette utilisation 
ou dissémination, et avaient introduit une clause d'exclusion dans ce sens dans la police 
d'assurance du Fonds de 1992. 

3 À la même session, l'Assemblée a rappelé qu'à sa 9ème session, tenue en octobre 2004, elle avait 
chargé l'Administrateur de rechercher plus avant la possibilité d'obtenir à un coût raisonnable pour 
les membres du personnel du Fonds une couverture d'assurance pour les risques visés au 
paragraphe 2 ci-dessus. L’Assemblée a demandé à l’Administrateur de continuer ses recherches 
pour déterminer s’il serait possible d'obtenir à un coût raisonnable une couverture d'assurance de 
ce genre et de lui faire rapport sur les progrès réalisés, à sa session d'octobre 2006. De plus, 
l'Assemblée a estimé, comme l'Administrateur, que si une telle couverture d'assurance ne pouvait 
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être achetée, le Fonds de 1992 devrait supporter lui-même les risques en cause, c'est-à-dire auto-
assurer ces risques (document 92FUND/A.10/37, paragraphe 20.5). 

 
4 Le Fonds de 1992 a assuré auprès de Willis Ltd, important courtier d'assurances londonien, les 

droits des membres du personnel à une indemnisation dans les situations visées au paragraphe 1 
ci-dessus. L’Administrateur est heureux d’informer l’Assemblée que depuis la session 
d’octobre 2005 de l’Assemblée, le courtier d'assurances a informé l’Administrateur qu’il était 
dorénavant en mesure d’offrir une couverture en cas de décès, d’accident ou de maladie dus 
directement ou indirectement à un acte de terrorisme impliquant l'utilisation ou la dissémination 
d’une arme ou d’un engin nucléaire ou bien d'un agent chimique ou biologique, ou la menace de 
cette utilisation ou dissémination. 

5 L’Administrateur a acheté pour le Fonds de 1992 une couverture d'assurance supplémentaire pour 
les risques visés au paragraphe 4 ci-dessus. La prime correspondant à cette couverture pour la 
période allant du 1er février 2006 au 31 mai 2006 (date d’expiration de l’assurance ordinaire visée 
au paragraphe 1 ci-dessus) est de £3 150. 

6 Mesures que l'Assemblée est invitée à prendre  

L'Assemblée est invitée à prendre note des informations contenues dans le présent document. 

 


